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ORDRE NATIONAL DES INFIRMIERS 
228 rue du Faubourg Saint-Martin  
75010 PARIS 

 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
Aux membres du Conseil National,  

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil National nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de l'Ordre National des Infirmiers relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'Ordre à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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OBSERVATION 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
la note « Règles et méthodes comptable - Changement de méthode comptable lié au 
changement de règlementation » de l'annexe des comptes annuels qui expose les 
incidences du changement de méthode induit par l’application, à compter du 1er 
janvier 2025, du règlement ANC N°2022-06. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

Les notes « Produits constatés d'avance » et « Ventilation du chiffre d’affaires » de 
l'annexe décrivent les modalités de comptabilisation des cotisations appelées au cours 
de l'exercice et concernant l'exercice suivant. Dans le cadre de notre appréciation des 
principes et des méthodes comptables de l'Ordre, nous avons procédé à l'appréciation 
des modalités décrites et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil National de 
l'Ordre des Infirmiers.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité de l'Ordre à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et 
d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de 
liquider l'Ordre ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier du Conseil National.  

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Ordre. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'Ordre à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

Le 4 juin 2026, à Neuilly-sur-Seine, 

 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 
Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

Christian Bande 
Associé  

 

 



228, rue du Faubourg Saint Martin 
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Capital souscrit non appelé

Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement
Concessions, brevets, licences, marques,

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (1)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production

Produits finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances

Primes de remboursement des emprunts  ( VI )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations tech.,mat. et outillage indus.

Capital souscrit appelé, non versé
Charges constatées d'avance

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an
(2) dont créances à moins d'un an

31/12/2025 31/12/2024

   

    

   

Total de l'actif immobilisé     ( III ) 17 803 088 5 740 809 12 062 278 6 675 102

790 002 790 002 737 075

   

   

TOTAL GENERAL DE L'ACTIF ( I à VII ) 78 146 543 16 822 693 61 323 850 54 690 798

80  80 80

29 690 608 11 081 883 18 608 724 18 162 576

Bilan Actif

Total de l'actif circulant     ( IV )

   

11 142 644 1 479 996 9 662 648 4 644 405

81 660 79 525 2 135 3 006

2 366 317 1 751 554 614 763 415 010

    

   

   

    

2 588 223 2 429 734 158 490 232 859

    

    

1 335 401  1 335 401 1 098 371

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    
    

    

288 842  288 842 281 451

    

    

    

    

138 316  138 316 853 015

60 343 455 11 081 883 49 261 572 48 015 695

281 451
30 462 457

288 842
30 907 768

( I )

Frais d'émission des emprunts                    ( V )

 

 

 
 

 

  
 

 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

( II )

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                              ( VII )

Règlement ANC 2022-06

Disponibilités

Instruments financ. à terme et jetons détenus

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

29 724 449

 

 29 724 449

  

28 262 949

Autres titres
Actions propres     

procédés, solutions informatiques, droits
et valeurs similaires
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Capital
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

C
a

p
it

a
u

x
 P

ro
p

re
s

A
u

tr
es

 f
o

n
d

s
D

E
T

T
E

S

Total des autres fonds propres

p
ro

p
re

s
P

ro
v

is
io

n
s

Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

 

 

  

  

  

23 138 272 17 080 793

5 910 251

 

 

 

6 057 479

 

29 048 522 23 138 272

  

Total des capitaux propres

269 421 153 955

  

Total des provisions 269 421 153 955

28 074 240 26 809 140

  

TOTAL PASSIF 61 323 850 54 690 798

Total des dettes (1) 32 005 907 31 398 571

1 489 6731 744 312

421 54855 255

1 181 715 1 176 939

  

  

  

  

  

  

103 638 94 119

  

740 818 1 158 410

5 910 250,73 6 057 478,93Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2)

(1) 31 149 83031 899 979

 

 
 

 

   

Dont emprunts participatifs   

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Dont à moins d’un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 

Règlement ANC 2022-06

Ecarts d'équivalence   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 105 928 248 741

(dont versé                            ) 
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée
Subventions 
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Production stockée

Salaires

Dotations aux amortissements et aux dépréciations :

Sur immobilisations : dotations aux amortissements

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

1/2

France
Exportations

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

   

   

   

  

  

  

  

10 498 732 9 645 652

  

38 131 744 35 984 100

  

  

  

  

11 534 398 11 219 790

656 798 566 630

5 732 553 5 111 340

2 288 136 1 909 562

778 036 637 463

  

11 081 883 10 428 339

  

33 576 071 31 145 048

4 555 674 4 839 052

185 859 108 000

12 12

 
 

 

 

Autres produits 27 633 013 26 338 448

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 1 318 406 1 163 925

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

- Redevances de crédit-bail mobilier
(1)   Y compris :

- Redevances de crédit-bail immobilier
  
  

et livraisons
intracommunautaires

 

 

 

  



Page : 5ORDRE NATIONAL DES INFIRMIERSEXCO OMNICONSEILS

 

Compte de Résultat

Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation (2)

Autres intérêts et produits assimilés (2)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (2)

Différences positives de change

Intérêts et charges assimilées (3)
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

co
m

m
.

O
p

ér
a.

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

Total des produits

Total des charges

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont produits concernant les entitées liées
(3) dont intérêts concernant les entitées liées

31/12/2025 31/12/2024

4 555 674 4 839 052

  

  

1 354 577 1 094 097

  

  

  

  

  

1 354 577 1 094 097

  

  

  

  

  

1 354 577 1 094 097

5 933 1485 910 251

 1 322 288

 1 197 957

 124 331

  

  

39 486 321 38 400 484

33 576 071 32 343 005

5 910 251 6 057 479

  

  

2/2 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

Règlement ANC 2022-06

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
  

Produits des cessions d’immobilisations financières

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie   
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